
Mesdames et Messieurs les membres du CNESERAC,
Mesdames et Messieurs les représentants consultatifs au CNESERAC

Ordre du jour de la 3ème séance du CNESERAC (1ère en format complet)

qui se tiendra le :

Mardi 06 novembre 2018
de 10h00 à 16h30

au salon des Maréchaux
Ministère de la Culture

3 rue de Valois – 75001 PARIS

09h30 : accueil café

10h00 : ouverture de la séance par le ministre de la culture

Point 1 – rapport sur l'état de l'enseignement supérieur et de la recherche artistiques et
culturels relevant du ministère de la culture

Point 2 – participation des écoles de l’ESC aux regroupements d’établissements

• rapport IGAC-IGAENR de juillet 2018 « L’enseignement supérieur culture face aux
regroupements universitaires et aux politiques de site » ;
présentation par IGAC-IGAENR ;

• projet  d’ordonnance  relative  à  l'expérimentation  de  nouvelles  formes  de
rapprochement,  de  regroupement  ou  de  fusion  d'établissements  d'enseignement
supérieur et de recherche ; pour information

• projet d’avis du Cneserac sur la participation des établissements et structures relevant
l’ESRC aux regroupements d’établissement ; pour vote

13h00-14h15 : pause déjeuner (libre)

14h15-14h30 : accueil café
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14h30 : point 3 –  projet de plan stratégique de l’ESC centré sur l’étudiant

Point 4 – point d’étape sur l’entrée des écoles de l’ESC dans Parcoursup

Point 5 – point d’étape sur les travaux en faveur de l’égalité, de la diversité et de la  
prévention des discriminations dans l’ESC

présentation par la haute fonctionnaire à l’égalité, à la diversité et à la prévention des 
discriminations.
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